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Quôest-ce que la Payse de France ?  

 

C haque année depuis 1946, sous l'égide de la Fédération Nationale du Folklore 

Français( 1), une jeune fille est ®lue pour °tre l'Ambassadrice de l'esprit de nos 

terroirs.  

 

V°tues de leur costume r®gional, les candidates, issues dõun des 300 groupes du Collectif des 

Fédérations Nationales des Arts et Traditions Populaires( 2), devront commenter un diaporama 

illustrant un sujet de leur choix concernant leur Province. Il peut s'agir aussi bien des 

costumes que de l'histoire, de la gastronomie que des arts et des traditions populaires ; 

l'humour pimente souvent les exposés des candidates. Un tel mode d'élection prouve, que loin 

d'être désuet, le folklore peut revêtir des aspects contemporains et variés. Pour compléter 

lõappr®ciation du jury, les candidates sont amen®es ¨ r®pondre ¨ des questions dõordre 

générale sur leur région.  

Un jury composé de personnalités représentant le monde littéraire, régionaliste, du tourisme 

ou du spectacle, aura à départager les candidates selon plusieurs critères :  

présentation et prestance,  

qualité de l'élocution,  

culture générale,  

choix et connaissance du sujet.  

 

Durant un an, la Payse de France, en costume traditionnel et ceinte de son écharpe, participera 

à diverses manifestations officielles en France et à l'étranger, assistée d'une ou deux 

Demoiselles d'Honneur ®lues en m°me temps qu'elle. Ainsi la Payse 2005 a particip® ¨ lõ®mission 

de télévision «  La Cible è, aux f°tes dõArles, aux festivals des villes de Romans et de P®kin, ¨ la 

Nuit Arverneé. La Payse 2006 et sa Demoiselle d'Honneur ont particip® ¨ deux festivals en 

Chine , la Payse 2007 a, elle aussi, effectu® un voyage en Chineé.  

 

Elle devra allier la connaissance au charme, en sachant transmettre le message de lõensemble 

du Collectif, et donner l'image d'une jeunesse actuelle, bien dans son époque, et fière de 

maintenir ses traditions.  

Connaissant ce passé, sans lequel on ne peut bien construire l'avenir, elle est un peu le reflet 

de notre mémoire à tous.  

(1) Voir page 8 

(2) Voir page 9 
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Lô®lection du 30 janvier 2010 

Les 6 candidates de la 64ème ®lection 

Aurélie  

LACROIX 

Alizée78 

Antilles 

FNFF 

Victoria  

PIERRE-LOUIS 

Empi et Riaume 

Dauphiné 

UNGTP 

Aurore  

LELANDAIS 

Société Régionaliste 

Normande  

Alfred Rossel 

Normandie 

CNGFF 

Marie-Herminie  

COLONGES 

Los Pastorels del Roergue 

Rouergue 

UNGTP 

Laëtitia  

GAVALDA  

Le Réveil Auvergnat 

Rouergue 

FNFF 

Mirette  

CLET 

Les Immortels  

Guyane 

FAFN 
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Samedi 30 janvier 2010 
Salons Astoria 

1 av. du Mar®chal Juin ñ Massy (91) 

Le juryLe juryLe jury   

Le programmeLe programmeLe programme   

15h00 Mot  de bienvenue et présentation des candidates.  

15h45 Élection  de la Payse de France et de ses Demoiselles 

d'Honneur.  

17h45  Entracte.  

18h00  Hommage aux élues sortantes.  

18h15  Spectacle  présenté par les groupes des candidates.  

18h45  Proclamation des résultats et remise des cadeaux.  

19h00  Apéritif  offert par la FNFF. 

20h30  Banquet de la Payse. Animation par les Disc -jockeys 

Jacky  et Michel.  

Président du Jury :  

Melle Lisa  Alberici,  Miss Ile de France 2009,  représentant le Comité Miss France.  

Membres du Jury :  

.M. Yves Le Guel,  Pr®sident Directeur G®n®ral de Chimipack. 

Mme Camille Cui, repr®sentant lõAgence Chine Tourisme. 

M. Guy Letur, Chef dõOrchestre 

M. David Geffr®, Pr®sident de "DõSunneblueme Vun Gambse", Alsace. 

Melle Elodie Costes, Demoiselle d'Honneur de la Payse de France 2008.  

Un  représentant du Collectif des Fédérations Nationales des Arts et Traditions  

 Populaires. 
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1946 : Premi¯re ®lection de la Payse de France 

1948 : Amide Jordal, Antilles, est re­ue  

par le Président de la République Vincent Auriol 

 

  
 

 

 

 

 

 

1978 : Perrine Sabin, Provence, en voyage au S®n®gal ¨ sa descente 

du Concorde 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

1980 : Catherine Cazal, Auvergne, re­ue par sa Saintet® 

le Pape à Rome. 

  

  

  

  
  

 

1990 : £lection de Val®rie Duronsoy, Alsace, ¨ bord du paquebot  

Mermoz 

 

  

  

  

 1995 : Sabine Santolaria, Payse de France et  

Marjorie Lechain, Demoiselle dôHonneur en repr®sentation ¨ 

Oulan-Oude (Bouratie) avec la troupe « Ronde de France » 

de la FNFF. 
 

 
  

 

2006 : La Payse et sa demoiselle dôhonneur en repr®sentation en 

Chine 

 
  

La Payse de France : quelques dates clés  


